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Mercredi 17 juin
Simultaneous translation will be provided from one language to another. 

La traduction simultanée sera assurée d’une langue à l’autre.

12h45-13h30 : Accueil des participants.

13h30-13h45 : Introduction, par M. Alain Abécassis, Chef du service de la coordination des 
stratégies de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (MENESR – DGESIP, DGRI).

13h45-14h15 : Le fonctionnement et la philosophie du PEB dans le réseau roman des bibliothèques 
(RERO), par M. Alexandre Vanautgaerden, Directeur de la Bibliothèque de Genève.

14h15-14h45 : The British Library Document Supply Service, an On-Demand Service for a 
demanding world, par M. Andy Appleyard, Head, Document Supply, Imaging and Customer 
Services et par Mme Alice Moore, Performance and Business Analyst, British Library, Boston Spa.

14h45-15h15 : How Turkish Academic libraries share e-resources; infrastructure, rights and 
restrictions, par M. Ertuğrul Çimen, MEF University Library Director, Istanbul.

15h15-15h30 : Intervention de la société OCLC (sponsor de la manifestation).

15h30-15h45 : Pause café.

15h45-16h15 : An Italian tool for cooperation: ILL-SBN a national integrated service for 
interlibrary loan and document delivery, par Dott.ssa Antonella Cossu, Responsable du service 
ILL-SBN, Istituto centrale per il catalogo unico delle biblioteche italiane e per le informazioni 
bibliografiche (ICCU).

16h15-16h45 : Le cadre national de soutien au PEB dans l’enseignement supérieur, par Mme 
Véronique de Kok, MENESR, Département de l’information scientifique et technique et du 
réseau documentaire (DISTRD).

16h45-17h15 : Solutions de gestion des droits : état des lieux, par M. Philippe Masseron, Directeur 
général du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC).

17h15-17h45 : Échanges avec la salle.

17h45 : Poursuite des discussions autour de rafraîchissements.

Jeudi 18 juin
Simultaneous translation will be provided from one language to another.

La traduction simultanée sera assurée d’une langue à l’autre.

8h30-9h00 : Accueil des participants.

9h00-9h30 : Le droit de prêt, du livre papier au livre numérique : entre licence légale et cadre 
contractuel, par M. Yves Alix, Inspecteur général des bibliothèques, MENESR, Inspection générale 
des bibliothèques (IGB).

9h30-10h00 : RefDoc : vers un rapprochement avec les Cadist ?, par Mme Jacqueline Gillet, Institut 
de l’information scientifique et technique (Inist).

10h00-10h30 : Entre gratuité et facturation centralisée, vers une simplification de la gestion du 
PEB, par M. Jérôme Kalfon, Directeur de l’Agence bibliographique de l’enseignement supérieur 
(ABES).

10h30-10h45 : Intervention de la société PMB (sponsor de la manifestation).

10h45-11h00 : Pause-café.

11h00-11h30 : Réactivation du PEB en Île-de-France, un service dédié aux chercheurs, par M. 
Jean-Louis Baraggioli, Directeur du Centre technique du livre de l’enseignement supérieur (CTLes) 
et Mme Pascale Issartel, Directrice-adjointe de la Bibliothèque interuniversitaire de la Sorbonne 
(BIS).

11h30-12h00 : Focus sur les chantiers en cours au CTLes, par Mme Bernadette Patte, Directrice-
adjointe du Centre technique du livre de l’enseignement supérieur (CTLes).

12h00-12h15 : Intervention de la Société FORSTER (sponsor de la manifestation).

12h15-12h30 : Échanges avec la salle.

12h30-14h00 : Poursuite des discussions autour d’un buffet froid.

«Le Prêt entre bibliothèques (ou sa dénomination 
plus moderne de fourniture de documents) 
mérite-t-il encore qu’on lui consacre des journées 
professionnelles ? Dit autrement, le PEB, activité 
en déclin continu dans notre pays depuis plusieurs 
années, est-il appelé à disparaître à plus ou moins 
long terme dans l’indifférence générale, plombé 
par son organisation artisanale, resté à l’écart du 
numérique, sans interface assurant la totalité du 
workflow, vaincu par les multiples contraintes 
juridiques ?  Ou bien est-ce une activité encore 
au cœur de nos missions, répondant à une 
véritable demande de nos publics et capable 
de se moderniser ? Les expériences étrangères 
montrent que de grands pays croient encore à 
un avenir pour le PEB, à condition de vaincre de 
multiples obstacles : savoir prendre le tournant 
du numérique (ce qui suppose de lever de sévères 
verrous juridiques) ; intégrer dans les corpus 
concernés les ressources numériques (libres et 
acquises) ; professionnaliser son organisation en le 
concentrant sur un nombre limité d’établissements 
capables de respecter des critères de qualité (délai 
de fourniture, suivi de la commande) ; renoncer 
par conséquent à l’idée généreuse mais irréaliste 

«
que tous les établissements sur le territoire ont 
vocation à faire du PEB ; proposer une interface 
permettant la prise de commande directe par 
l’utilisateur puis le suivi de cette commande 
jusqu’à la fourniture finale.

D’autres y sont parvenus. A nous de montrer que 
nous en sommes capables à condition de savoir 
travailler ensemble et de ne pas y consacrer 
des budgets irréalistes : avec le développement 
fulgurant des ressources numériques (licences 
nationales, archives Istex, numérisation par les 
établissements), c’est la « longue traîne » qui est 
concernée par le PEB, et non plus la masse de 
la documentation courante. Il s’agit donc d’un 
marché de niche pour lequel les compétences 
des bibliothécaires à identifier et localiser des 
documents rares sont précieuses.

Raymond BERARD
Directeur de l’Inist


